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MISSION D’APPUI AU PILOTAGE 

 
ARRETE N° PREF/MAP/2015/001 du 5 janvier 2016 

donnant délégation de signature à Mme Dominique COU RTOISON, 
directrice des collectivités et des politiques publ iques 

 
Article 1er : Délégation de signature est donnée à Mme Dominique COURTOISON, directrice des collectivités 
et des politiques publiques, pour signer tous les documents administratifs établis dans les domaines 
suivants : 
- les courriers (lettres et bordereaux) aux élus (à l’exception des parlementaires), associations, 

organismes divers et particuliers concernant des informations juridiques et financières liées aux 
attributions de la direction et n’impliquant aucune décision particulière ;  

- les courriers (lettres et bordereaux) aux chefs de services déconcentrés et au directeur départemental 
des finances publiques de l’Yonne dans le cadre de procédures administratives classiques ou de 
demandes d’avis techniques nécessaires à la prise de décisions préfectorales ;  

- les demandes de pièces complémentaires en vue d’exercer le contrôle de légalité des actes ; 
- les accusés de réception des dossiers de demande de subvention ; 
- les attestations de services faits liées au paiement des subventions d’investissement ; 
- les états de notification des taux d’imposition des taxes locales ; 
- les lettres d’invitation aux réunions des instances non présidées par un membre du corps préfectoral ; 
- les états exécutoires de moins de 500 €. 

Article 2 : La délégation de signature conférée à Mme Dominique COURTOISON par l’article 1er du présent 
arrêté sera exercée, pour les documents établis par leurs services respectifs, par les chefs de service dont 
les noms suivent : 
Pour le service des aides financières : 
- Mme Annick FUSTER, attachée, chef du service  
Pour le service économie et environnement : 
- Mme Anne-Gaëlle BAILLY, attachée, chef du service  
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne-Gaëlle BAILLY, les documents relevant de ses 
attributions pourront être signés par Mme Elisabeth DUMONT, attachée, adjointe au chef du service 
économie et environnement. 
Pour le service des relations avec les collectivités locales : 
- Mme Fabienne LE MENS, attachée, chef du service  
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Fabienne LE MENS, les documents relevant de ses attributions 
pourront être signés par Mme Sylvie COUTANT, attachée, adjointe au chef du service des relations avec les 
collectivités locales. 

 
Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 

 
La secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne, la directrice des collectivités et des politiques publiques, 
les chefs de service et leurs adjointes sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Yonne. 
Délais et voies de recours – le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

 


